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 Que cherche-t-on à accomplir ?

Définir un futur souhaitable 
pour le territoire et au bénéfice de 
ses habitants (le vivant)

Proposer des objectifs de long terme

Fondés sur la reconnaissance 
et la préservation 
d’un patrimoine exceptionnel commun

Partager, sensibiliser, valoriser et 
fédérer les acteurs du territoire
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 Que cherche-t-on à accomplir ?

S’orienter

Mesurer

D
V
U
E

Dynamiques et Menaces

Inventaire
Caractérisation
Intégrité
Authenticité

Tendances 
Intensité 
temporelle et  
spatiale
Opportunités et 
Contraintes

OBJECTIFS DE PRESERVATION DE LONG TERME

Indicateurs
de suivi 

Etat de référence

Objectifs 
Opérationnels

Acteurs et 
Gouvernance
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

Pourquoi la VUE est-elle essentielle?
 Fondement de la reconnaissance internationale 

 décrit le bien et démontre pourquoi le bien est reconnu et 
protégé au niveau international le plus élevé
 interprétation du patrimoine dans un contexte mondial

 Doit être compréhensible par tous
 Permet de faire connaitre l’importance du bien
 Informe l’ensemble des acteurs sur ce qui doit 
être préservé
 Permet de sensibiliser les habitants et visiteurs
 Définit les principes de protection, de 
préservation et de valorisation

Valeur universelle exceptionnelle

Voutch
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

 Fondement de la reconnaissance internationale 

 décrit le bien et démontre pourquoi le bien est reconnu et 
protégé au niveau international le plus élevé
 interprétation du patrimoine dans un contexte mondial

 Faire évoluer la connaissance
 reconnaît l’évidence d’un patrimoine

 fait avancer la perception collective du patrimoine
 encourage à améliorer la connaissance et la préservation

Valeur universelle exceptionnelle

 fournir aux organisations consultatives le discours nécessaire pour qu’elles 
deviennent les premiers ambassadeurs de la candidature

 disposer d’une référence qui engage : l’Etat, les territoires et les collectivités sont 
responsables devant la communauté internationale

Au moment de l’évaluation :

Après l’inscription :

Pourquoi la VUE est-elle essentielle?
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

Qu’est-ce que la Valeur Universelle Exceptionnelle?

Valeur universelle exceptionnelle

Déclaration
Plaidoyer

Démonstration
Argumentation

S’appuie sur :

S’exprime sur la forme d’un(e) :

3 piliers
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 Communiquer avec l’UNESCO

3 types de communication

 Communication volontaire des Etats
Communiquer le plus en amont possible sur tout projet « qui pourrait modifier la Valeur 
Universelle Exceptionnelle d’un bien ». 
Le contenu des évaluations environnementales et patrimoniales portant sur des 
projets ou activités dans ou à proximité des biens est ainsi soumis à l’avis du Comité si 
cela est jugé nécessaire.

 Rapports d’état de conservation
Lorsque le Comité identifie des évènements, activités ou projets susceptibles d’entrainer 
la dégradation d’un bien, il peut inviter l’État partie concerné à lui soumettre un 
rapport d’état de conservation. 
Lorsque les dommages constatés menacent la préservation du bien, le Comité décide 
de placer le bien sur la liste du patrimoine en péril. Dans l’éventualité d’un dommage 
irréparable de la Valeur Universelle Exceptionnelle du bien, le bien peut être exclu de la 
liste du patrimoine mondial.

 Rapports périodiques
Les Etats sont astreints à rendre compte au Comité des différentes avancées en matière 
de préservation et de valorisation effectives sur chaque bien. Cet exercice d’auto-
évaluation est reconduit à intervalle moyen de 6 ans.
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
Evaluer l’état de conservation 
et les dispositifs de gestion d’un bien

Évaluation 

ponctuelle continue 

 évaluations environnementales 
des plans et programmes

 avancées notables concernant les structures 
de gouvernance, les dispositifs de protection 
et de gestion

 évaluations environnementales 
des projets

 réponses des courriers du Centre

VUE, déclaration d’intégrité, plan d’actions, 
indicateurs de suivi et états de conservation
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
Evaluer l’état de conservation 
et les dispositifs de gestion d’un bien

Cycle 3 (2018-2024) des rapports périodiques
20242022-2023

https://whc.unesco.org/fr/prcycle3/
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
Evaluer l’état de conservation 
et les dispositifs de gestion d’un bien

Des lacunes constatées

 un espace de dialogue entre les organisations consultatives, Etat 
et gestionnaire

 pas de retour ou d’interaction constructive dans le cadre du suivi 
imposé par les Orientations

 manque de liens et de compréhension entre les évaluations 
ponctuelles et les évaluations continues

 manque d’une « feuille de route » concertée avec les organisations
consultatives

1- « expliquer ce qu’on fait »
2- « maitriser le calendrier »

 avoir les bons indicateurs de suivi pour 
ne pas tomber dans une gestion « au jour le jour »



 Horizon du patrimoine mondial
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https://www.worldheritageoutlook.iucn.org/



 Horizon du patrimoine mondial
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 Horizon du patrimoine mondial
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L’efficacité du dispositif de protection et de gestion

L’état actuel des valeurs et leur tendance

Les menaces pouvant porter atteinte à ces valeurs 



 Horizon du patrimoine mondial
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 Documentation et sites utiles

Documentation du MTES
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

Études d’impact et patrimoine mondial

Documentation et sites utiles




